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Rémunération des AESH dans le cadre du programme pHARe
Question écrite n° 1888

Texte de la question

Mme Murielle Lepvraud interroge Mme la ministre de l'éducation nationale sur la rémunération des AESH dans
le cadre du programme pHARe. Le programme pHARe, programme de lutte contre le harcèlement scolaire, a
été déployé dans les écoles et collèges à la rentrée 2022 puis dans les lycées l'année suivante. Ce programme,
laissant à l'établissement la charge du protocole de prise en charge des situations de harcèlement, repose
essentiellement sur les équipes éducatives. Cette implication, volontaire, du personnel de l'établissement entre
dans le cadre du « pacte enseignant » qui prévoit une rémunération pour ces « missions complémentaires »
allant jusqu'à 1 250 euros par an. Les AESH, accompagnantes d'élèves en situation de handicap, participent
également à ce programme sur la base du volontariat. Elles font en effet partie de l'équipe éducative et sont en
première ligne pour détecter les situations de harcèlement. En revanche, aucune rémunération supplémentaire
n'est prévue pour elles puisque ces agents contractuels n'entrent pas dans le cadre du « pacte enseignant ».
Les AESH représentent le deuxième corps de métier au sein de l'éducation nationale et sont indispensables
pour que les écoles deviennent véritablement inclusives et accueillent tous les élèves sans distinction. Elles
demeurent pourtant dans une précarité inacceptable. Elle l'interroge donc sur ce qu'elle compte mettre en place
pour rémunérer les AESH qui participent volontairement au programme pHARe.

Texte de la réponse

Membres à part entière de la communauté éducative, les accompagnants d'élèves en situation de handicap
(AESH) sont des professionnels qui jouent un rôle essentiel dans l'accueil des élèves en situation de handicap à
l'école. Le programme pHARe est un plan de prévention du harcèlement à destination des écoles, des collèges
et des lycées. Il repose sur la mobilisation des équipes éducatives avec notamment une « équipe ressource » ;
cette dernière est chargée de mettre en œuvre le protocole de prise en charge des situations de harcèlement.
Le ministère chargé de l'éducation nationale a souhaité valoriser l'implication des agents mobilisés dans le cadre
du dispositif de lutte contre le harcèlement scolaire. Ainsi, la mission de référent harcèlement scolaire est
valorisée dans le premier degré par le versement d'une part fonctionnelle de l'indemnité de suivi et
d'accompagnement des élèves. Dans le second degré, cette mission est valorisée par le versement de
l'indemnité pour mission particulière prévue par le décret n° 2015-475 du 27 avril 2015 instituant une indemnité
pour mission particulière allouée aux personnels enseignants et d'éducation exerçant dans un établissement
public d'enseignement du second degré. Bien qu'ils jouent un rôle essentiel pour prévenir et détecter des
situations de harcèlement, notamment lorsqu'elles concernent des élèves en situation de handicap qu'ils
accompagnent, les AESH ne peuvent exercer des fonctions de référent. Cette fonction suppose en effet de
pouvoir intervenir auprès de l'ensemble des élèves. À ce titre, les AESH n'entrent pas dans le champ des
bénéficiaires de l'indemnité valorisant la fonction de référent. Il n'est par ailleurs pas prévu à ce stade d'étendre
le bénéfice de la part fonctionnelle de l'indemnité de suivi et d'accompagnement des élèves et de l'indemnité
pour mission particulière à l'ensemble des agents de la communauté éducative participant à la lutte contre le
harcèlement scolaire, au-delà de la mission de référent harcèlement scolaire.
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